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Garantir l’accès de tous à l’eau et à l’assainissement et assurer une gestion durable des ressources en eau
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Assurer l’accès de tous à une éducation de qualité, sur un pied d’égalité, et promouvoir les possibilités d’apprentissage tout au long de la vie
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Le 25 septembre 2015, les Nations Unies ont adopté 17 Objectifs de Développement Durable (ODD) pour  éradiquer la pauvreté, protéger la planète et garantir la prospérité pour tous  dans le cadre d’un nouvel agenda de développement durable entre 2015 et 2030 dénommé « AGENDA 2030». Il s’agit d’un plan d’action pour les populations, la planète et la prospérité. L’AGENDA 2030 comprend 17 ODD et 169  cibles et nourrit l’ambition de (i) lutter contre les inégalités, l’exclusion et les injustices, (ii) faire face au défi climatique et (iii) mettre fin à l’extrême pauvreté.
Tous les acteurs (Etats, organismes publics, société civile et structures privées) doivent travailler de concert pour l’atteinte des ODD, dans le cadre de l’AGENDA 2030. A ce titre, l’école a un rôle particulièrement important à jouer dans la promotion des objectifs de développement durable. Le Sénégal entend pleinement jouer sa partition à travers la mise en œuvre de l’éducation au développement durable (EDD) dans le Curriculum de l’Education de base. Aussi, Monsieur le Ministre de l’Education nationale a t-il instruit les IA et les IEF pour dérouler « la plus grande leçon du monde sur les objectifs de développement durable » au niveau de toutes les classes de CM2 du Sénégal, le mardi 15 janvier dernier.
L’IA de Kaolack est d’autant plus concernée que notre Académie met en œuvre depuis 2010 le Programme Eco’ école pour la promotion de l’écocitoyenneté et l’amélioration du cadre environnemental des établissements scolaires. L’éducation au développement durable constitue un pilier essentiel de ce programme qui fait de notre Académie un exemple au Sénégal, en Afrique et dans le monde. La réalisation de plus de 100	 bois d’école, la publication de 21 numéros du journal éco’ école, l’organisation d’un concours scolaire annuel EDD et l’animation d’une émission hebdomadaire « Parlons Environnement » constituent entre autres, les activités phares du Programme Eco’ école qui a porté la candidature du Sénégal au Prix UNESCO 2015 sur l’Education au Développement Durable (EDD).
J’exhorte tous les acteurs de notre Académie (IA, IEF, Collectifs des Chefs d’établissements, Chefs d’établissements, enseignants, gouvernements scolaires, clubs environnent, élèves) à se mobiliser pour une meilleure connaissance des ODD dans le cadre de la mise en œuvre de l’EDD à l’élémentaire, mais également à travers le programme « Eco ‘école » qui entre cette année dans une phase de mise à l’échelle. Il y va de l’amélioration du cadre environnemental de nos établissements scolaires, pour de meilleures conditions d’enseignement/apprentissage.
Madame Khadidiatou DIALLO, IA de Kaolack
Economie verte, emplois et métiers verts, dans le contexte de la mise en œuvre du développement durable (par la rédaction)
Qu’est-ce que le Développement Durable ?
Le rapport de la commission des Nations Unies sur « l’environnement et le développement », en 1987, appelé rapport Brundtland, intitulé « notre avenir à tous » a proposé la définition du développement durable ainsi qu’il suit : « Un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs».
Le Terme développement durable est  présent dans la Stratégie de conservation mondiale de la nature (UICN) (1982). Mais surtout élaboré dans le rapport Brundtland et institutionnalisé au sommet de Rio (Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement) en 1992.Le développement durable constitue un nouveau paradigme qui représente :
· Une nouvelle vision, qui tient compte des leçons des échecs passés, reconnaissant les multiples dimensions du développement en tentant de les intégrer;
· Un développement Fondé sur des valeurs d’équité intra et intergénérationnelle, de démocratie participative et de coévolution des systèmes naturels et humains;
· Donc un développement basé sur trois piliers essentiels que sont l’environnement, l’économie et le social, dans un contexte d’équité :
1. L’environnement: l’intégrité écologique est une condition du développement
2. L’économie: le développement économique est un moyen du développement
3. Le social: Le développement social et humain est un objectif du développement
L’équité est une condition, un moyen et un objectif.

[image: http://www.mtaterre.fr/sites/default/files/dossier-janvier-2014-article1.jpg]
 (
          Les trois piliers du développement
 durable
)
Les enjeux du développement durable (par la rédaction)
Le développement durable est un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs ;
C’est une nouvelle vision, qui tient compte des leçons des échecs passés et reconnait les multiples dimensions du développement en tentant de les intégrer; 
Il s’agit d’un développement Fondé sur des valeurs d’équité intra et intergénérationnelle, de démocratie participative et de coévolution des systèmes naturels et humains; 
Les modèles traditionnels de développement et leurs impacts
Les modèles capitalistes (Droits individuels, libéralisme économique et démocratie politique), communiste (Droits collectifs, planification centralisée, autorité politique centrale) et mixte ont tous comme points communs :
· La nécessité de générer un surplus ;
· L’industrialisation et la croissance économique ;
· La domination et l’exploitation de l’environnement ;
· Cette vision du développement économique a engendré de graves conséquences écologiques et sociales marquées par :
· La détérioration de l’environnement local et global
· La dégradation des ressources naturelles et le risque d’épuisement
· La crise énergétique
· Le réchauffement planétaire
· La dégradation des terres, des eaux, des ressources forestières, des ressources halieutiques
· La perte de biodiversité
· L’insécurité alimentaire
· La persistance de la pauvreté
· Les inégalités sociales
· Les migrations de populations économiquement et écologiquement vulnérables
· La prévalence de l’insécurité intra et transnationale.
Ce constat de mal développement mis en exergue par les organisations écologistes comme le Club de Rome qui dans sa célèbre publication intitulée « Halte à la croissance », en 1980, a alerté l’Opinion Internationale sur les dangers d’une « croissance économique sans souci écologique ». Il y a donc nécessité de repenser/Réformer le capital humain, le capital naturel et le capital physique, c’est-à-dire asseoir un développement qui tient compte du caractère épuisable des ressources naturelles et des pollutions de toutes sortes induites par les activités humaines, constituant des menaces pour la survie de  l’Humanité et pour l’intégrité de l’environnement.
Le développement durable, un paradigme au cœur des préoccupations de l’ONU
· Adoption d’Agenda 21 en 1992 : 
la conférence de Rio de 1992 a été une occasion privilégiée pour les Nations Unies d’institutionnaliser la « Développement Durable » comme nouvelle vision de développement. En plus, un plan d’action pour la mise en œuvre du développement durable au 21ème siècle a été adopté, appelé « Agenda 21 ». Dans cette optique, une stratégie d’appropriation par les collectivités locales décentralisées a été mise en place, sous l’égide d’ONU-Habitat. Au Sénégal, l’Institut africain de gestion urbaine (IAGU) accompagne les collectivités locales dans l’élaboration d’agenda 21 locaux.
· Adoption de l’OMD7 en 2000 : 
Dans le cadre des objectifs du millénaire pour le développement, les Nations Unies ont adopté l’OMD7 : assurer un environnement durable. Cet objectif compte 3 cibles prioritaires :
· Cible 9 : Intégrer les principes du développement durable dans les politiques nationales  et inverser la tendance actuelle à la déperdition des ressources environnementales.
· Cible 10 : Réduire de moitié, d’ici à 2015, le pourcentage de la population qui n’a pas accès de façon durable à un approvisionnement en eau de boisson salubre et à des services d’assainissement de base.
· Cible 11 : Réussir, d'ici à 2020, à améliorer sensiblement la vie d'au moins 100 millions d'habitants de taudis (habitations précaires).
· Adoption de l’Economie Verte  en 2012 au sommet Rio+20 : naissance du concept d’économie verte en appui au développement durable;

· 2013: l’OIT a adopté une résolution et un ensemble de conclusions, portant sur le développement durable, le travail décent et les emplois verts et proposant un cadre d’action pour une transition juste ;

· Adoption en 2015 de 17 objectifs de développement durable à l’horizon 2030 :
C’est pour relever les grands défis de bien-être de l’Humanité et d’équilibre écologique de la planète que les Nations Unies ont adopté les 17 objectifs tenant compte de façon holistique et intégrée des trois dimensions écologique, économique et sociale du développement durable :
· ODD1: Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde ;
· ODD2 : Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir l’agriculture durable ;
· ODD3 : Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous, à tout âge ;
· ODD4 : Assurer l’accès de tous à une éducation de qualité, sur un pied d’égalité, et promouvoir les possibilités d’apprentissage tout au long de la vie ;
· ODD5 : Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles ;
· ODD6 : Garantir l’accès de tous à l’eau et à l’assainissement et assurer une gestion durable des ressources en eau ;
· ODD7 : Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes, à un coût abordable ;
· ODD8 : Promouvoir une croissance économique soutenue, partagée et durable, le plein emploi productif et un travail décent pour tous ;
· ODD9 : Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous et encourager l’innovation ;
· ODD10 : Réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à l’autre ;
· ODD11 : Faire en sorte que les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et durables ;
· ODD12 : Établir des modes de consommation et de production durables ;
· ODD13 : Prendre d’urgence des mesures pour lutter contre les changements climatiques et leurs répercussions ;
· ODD14 : Conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins du développement durable ;
· ODD15 : Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des sols et mettre fin à l’appauvrissement de la biodiversité ;
· ODD16 : Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et ouvertes à tous aux fins du développement durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes à tous ;
· ODD17 : renforcer les moyens de mettre en œuvre le partenariat mondial pour le développement durable et le revitaliser.
L’économie verte, un  nouveau concept, pilier essentiel du développement durable (par la rédaction)
· L’économie verte, qu’est-ce que c’est ? :
D'après le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), «une économie verte entraîne une amélioration du bien-être humain et de l'équité sociale, tout en réduisant de manière significative les risques environnementaux et la de pénurie de ressources. Sous sa forme la plus simple, elle se caractérise par un faible taux d’émission de carbone, l’utilisation rationnelle des ressources et l’inclusion sociale.» 
L’économie verte est une économie qui favorise le bien-être et l’équité sociale tout en réduisant les risques environnementaux et les pénuries de ressources naturelles. Le principe consiste à mettre en œuvre des stratégies, comportements et technologies vertes permettant une utilisation plus rationnelle des ressources naturelles pour en garantir la durabilité et réduire l’empreinte écologique tout en renforçant la capacité des écosystèmes à se régénérer. Il s’agit notamment de faire plus et mieux avec moins de ressources naturelles et de pollutions, grâce à l’intelligence économique, l’innovation technologique et l’écocitoyenneté. 
· Economie Verte et Développement Durable : 
A l’occasion de RIO+20, sommet organisé par l’ONU en 2012, 20 ans après le sommet de Rio de 1992 qui avait consacré l’adoption du plan d’action du millénaire pour le développement durable (Agenda 21), Le nouveau concept « Economie verte » a été adopté. Il ne s’agit pas de remplacer le « Développement Durable » par « l’Economie Verte », mais de développer une vision « d’Economie Verte dans le contexte du Développement durable et de l’Eradication de la Pauvreté ».
D'après le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), «une économie verte entraîne une amélioration du bien-être humain et de l'équité sociale, tout en réduisant de manière significative les risques environnementaux et la de pénurie de ressources. Sous sa forme la plus simple, elle se caractérise par un faible taux d’émission de carbone, l’utilisation rationnelle des ressources et l’inclusion sociale».
Cette stratégie s’explique par le fait que les économies actuelles sont si bien assujetties à une surexploitation des ressources naturelles que l’atteinte d’un Développement durable est impossible.
Le choix fait est donc  d’impulser une dynamique d’Economie Verte pour :
· Valoriser les actifs environnementaux, 
· Mettre en œuvre des réformes sur le plan réglementaire et institutionnel;
·  Ajuster les choix économiques à la nécessité de préserver les ressources naturelles et la qualité de l’Environnement
Une telle économie (Verte) est essentielle pour asseoir le bien-être des générations actuelles et futures, donc réaliser le « Développement Durable ».
· Economie Verte et réduction de la Pauvreté
· La majorité de la population des pays en développement dépend directement des ressources naturelles;
· Les conditions de vie de la plupart des populations rurales dépendent de l’exploitation d’écosystèmes fragiles;
· Plus de 600 millions des populations pauvres du monde vivent dans des zones caractérisées par la Dégradation des terres, le stress hydrique, la sécheresse et la désertification, donc vulnérables au Changement climatique et à la dégradation de l’environnement (Banque mondiale, 2003);
· 1/5 de la population des pays en développement n’a pas accès à l’eau potable et plus de 2,6 milliards de personnes n’y ont pas accès à l’assainissement;
· 385 millions de personnes vivent avec moins de 1 dollar par jour;
· 2,4mlilliards de personnes dépendent de l’énergie de Biomasse dont 89% en Afrique Sub-saharienne où 1,6 milliards de personnes n’ont pas accès à l’électricité. 
Le grand défi à relever dans les pays en développement pour une transition vers une économie verte est entre autres de:
· Protéger les écosystèmes;
· Réduire les risques liés aux Changements climatiques;
· Promouvoir la sécurité énergétique;
· Et simultanément promouvoir le bien-être social.
· Economie Verte et Emplois Verts
Les emplois verts  sont au cœur du développement durable et apportent une réponse aux enjeux mondiaux de la protection de l’environnement, du développement économique et de l’inclusion sociale. L’Organisation Internationale du Travail s’est engagée depuis 2013 dans cette dynamique de promotion du Développement Durable à travers la mise en œuvre de l’Economie Verte. 
Dans cette optique, l’OIT entend favoriser la création d'emplois verts dans le monde comme moyen de générer des emplois décents et des possibilités de revenu ayant un impact réduit sur l'environnement, et permettant de mieux faire face aux difficultés liées au changement climatique et à la pénurie de ressources.
Les emplois verts sont des emplois décents dans tout secteur économique (par exemple, l'agriculture, l'industrie, les services, l'administration) contribuant à la préservation, la restauration et l’amélioration de la qualité de l’environnement. Les emplois verts réduisent l'impact des entreprises et des secteurs économiques sur l'environnement en favorisant une utilisation efficiente de l'énergie, de matières premières et d'eau, en décarbonatant l'économie, en limitant les émissions de gaz à effet de serre, en minimisant ou en évitant toute forme de déchets et de pollutions, en protégeant ou en restaurant les écosystèmes et la diversité biologique et en permettant l’adaptation aux effets du changement climatique. 
Pour l'OIT, la notion d'emplois verts implique la transformation des économies, des lieux de travail, des entreprises et des marchés du travail en économie durable à faible émission de carbone offrant des possibilités de création d'emplois décents pour tous.
L’écologisation des économies ouvre de nombreuses perspectives pour la réalisation des objectifs sociaux. Elle peut être un nouveau moteur de la croissance, à la fois dans les pays avancés et dans les pays en développement, et un générateur important d’emplois décents et verts susceptible de contribuer sensiblement à l’éradication de la pauvreté et à l’insertion sociale. 
L’écologisation des économies renforcera notre capacité à gérer durablement les ressources naturelles, à améliorer le rendement énergétique et à réduire les déchets, tout en corrigeant les inégalités et en renforçant la résilience. L’écologisation des emplois et la promotion des emplois verts, dans les secteurs tant traditionnels qu’émergents, favoriseront une économie écologiquement durable, compétitive et à faible empreinte carbone ainsi que des modes de consommation et de production durables, et contribueront à la lutte contre le changement climatique.

L’éducation au développement durable (EDD), un pilier de la promotion de l’écocitoyenneté (par la rédaction)

Qu’est-ce que l’éducation au développement durable ?
L’Education au développement durable est « une éducation qui permet aux générations présentes de répondre à leurs besoins, tout en permettant aux générations futures de répondre aux leurs, grâce à une approche équilibrée et intégrée en ce qui concerne les dimensions économiques, sociales et environnementales du développement durable ».
 La conférence d’ Aichi-Nagoya tenue par l’UNESCO en 2014 a exhorté les acteurs concernés, en particulier les ministères de l’Education et tous les ministères impliqués dans l’EDD, les établissements d’enseignement supérieur, la communauté scientifique et de la recherche, à s’engager de façon collaborative et transformatrice, dans la production, la diffusion et l’utilisation de connaissances, et la promotion de l’innovation au-delà des frontières sectorielles et disciplinaires à l’interface science-politique-pratique en EDD pour enrichir la prise de décision et le renforcement de capacités pour le développement durable, particulièrement en impliquant et en respectant les jeunes comme des acteurs-clés.
Les Principes directeurs de l’éducation au développement durable 
L’éducation au développement durable repose sur quelques principes directeurs axés sur la co-construction à travers la participation active des apprenants. L’EDD s’appuie entre autres sur le questionnement, l’investigation, l’action de terrain et met à contribution les démarches (i) de résolution de problèmes et (ii) de clarification de valeur.
On peut retenir que l’éducation au développement durable est :
· Une éducation tournée vers la vie et la nature qui rapproche l’homme de la nature ; 
· Une éducation empreinte de valeurs comme le respect, la solidarité, la prise en compte du bien commun, l’équilibre, l’équité intra et intergénérationnelle ; 
· Une éducation qui responsabilise l’apprenant comme acteur de la construction de ses connaissances et compétence ; 
· Une éducation qui va permettre d’accéder à des savoirs, selon des approches et attitudes de co-construction; 
· Une éducation construite dans l’action, préparant à la participation éco citoyenne dans la communauté.
Posture de l’enseignant dans la conduite de l’éducation au développement durable
Dans la mise en œuvre de l’EDD, l’enseignant est un facilitateur, un animateur au service des apprenants. . En posture d’animateur, l’enseignant doit asseoir la clarification, la facilitation et l’organisation de l’éducation au développement durable :
· La clarification : l’enseignant doit décliner l’objet de la séance d’EDD et les objectifs, poser des questions ouvertes pouvant aider à mieux clarifier les thèmes abordés. Il peut et doit reformuler, répéter et faire la synthèse pour faciliter la clarification ;
· La facilitation : l’enseignant doit réunir les conditions de l’atteinte des objectifs de la séance d’EDD. Il s’agit entre autres de mettre les apprenants en situation d’observation, de constats, de questionnement, de prise de parole pour exprimer ses sentiments etc. Le facilitateur peut utiliser de temps en temps des brise-glaces (blagues, histoires, moqueries de cousinage, etc.) pour mettre les participants à l’aise ;
· L’organisation : elle concerne l’enseignant lui-même par rapport au timing de ses interventions, en lien avec les thèmes, les objectifs et les contenus, ainsi que le rythme de sa progression. L’organisation concerne également la manière dont l’espace est occupé, les participants organisés (en travaux de groupes par exemples), ainsi que la répartition des tâches et du temps imparti. L’animateur a le rôle de contrôler le rythme et la durée des interventions pendant la rencontre pour s’assurer que tous les points soient abordés et les pauses respectées.
Education au développement durable (EDD) et objectifs de développement durable (ODD)
La mise en œuvre de l’éducation au développement durable a pour finalité de relever les défis liés au développement durable :
· Maintenir l'intégrité de l'environnement pour assurer la santé et la sécurité des communautés humaines et préserver les écosystèmes qui entretiennent la vie;
· Assurer l'équité sociale pour permettre le plein épanouissement de toutes les femmes et de tous les hommes, l’essor des communautés et le respect de la diversité;
· Viser l'efficience économique pour créer une économie innovante et prospère, écologiquement et socialement responsable.
Pour gagner ce pari, les Nations Unies ont adopté 17 objectifs à atteindre entre  2015 et 2030 dans le cadre d’un plan d’action appelé AGENDA 2030 que les enseignants et tous les acteurs dU développement durable doivent s’approprier.
(La rédaction)
La place de l’EDD dans le Curriculum de l’Education de Base au Sénégal 
Le Ministère de l’Education nationale du Sénégal a pris en compte la problématique de l’éducation au développement durable (EDD). En effet, le Curriculum de l’Education de Base (CEB), dans le domaine « Education à la Science et à la Vie sociale (ESVS), intègre l’EDD.
Les deux sous domaines en liens avec la prise en charge des questions d’environnement et de développement durable sont :
· Découverte du monde qui renferme comme activités disciplinaires : l’histoire, la géographie ; l’initiation scientifique et technologique.
· Education au développement durable(EDD) qui renferme « Vivre Ensemble » et « Vivre dans son milieu ».
Dans le cadre de cette structuration des apprentissages, l’EDD apparaît ainsi comme un sous domaine du grand domaine l’Education à la Science et la Vie sociale avec deux nouvelles activités disciplinaires :
L’Education au développement durable  vient  répondre au besoin d’intégrer dans le Curriculum de nouveaux contenus liés aux problèmes de l’environnement , d’éduquer les élèves sur les risques qui pèsent sur cet environnement et de cultiver chez eux des comportements qui feront d’eux des vecteurs d’informations pour sa protection.
L’enseignement de « Vivre Ensemble »
Il regroupe les anciennes disciplines que sont l’Education morale et l’Education civique tout en mettant en relief des thèmes d’actualité relatifs à la vie en communauté  (problèmes de droit, de paix, de citoyenneté, de genre etc.).
Il s’agit de :
· faire acquérir de bonnes habitudes
· former le jugement moral
· former des citoyens conscients de leurs droits et devoirs respectant les lois, les institutions, la légalité
· développer un sentiment d’appartenance à des valeurs communes
· apprendre à l’enfant à régler les conflits de façon pacifique
· apprendre à l’enfant à exercer un contrôle responsable et à participer aux prises de décisions
L’enseignement de « Vivre dans son milieu »
Il prend en charge dans le cadre du développement durable les thèmes relatifs à l’environnement, à la population et à la santé. « Vivre dans milieu » devient une préparation à une insertion harmonieuse de l’enfant dans son milieu sous l’angle d’une gestion rationnelle des ressources et des équilibres.
Il s’agit pour l’élève de :
· prendre conscience des problèmes d’environnement, de population et de santé de son milieu
· s’approprier des règles d’hygiène individuelle et collective
· développer des actions de sauvegarde de son environnement
· développer des comportements favorables à la préservation des ressources pour une plus grande solidarité avec les générations futures.

Les démarches pédagogiques
Deux démarches permettent de prendre en charge l’enseignement de l’EDD :
· la démarche de résolution de problèmes pour les problèmes d’environnement et de santé ;
· la démarche de clarification des  valeurs pour les problèmes de population.
Il s’agit dans les deux cas de partir de situations de vie courante avec des valeurs à perpétuer ou des problèmes à résoudre.
Inspecteur DIALL, IEF de Nioro du Rip
FAISONS CONNAISSANCE AVEC ET L’AGENDA 2030 ET LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE DES NATIONS UNIES
(Dossier tiré des documents des Nations Unies sur les ODD)
L’Agenda 2030 est le programme de développement durable à l’horizon 2030. Ce programme comporte 17 objectifs de développement durable (ODD) et 169 cibles :
Objectif 1 : Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde
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783 millions de personnes vivent en-dessous du seuil de pauvreté international fixé à 1,90 dollar par jour.
En 2016, près de 10 % des travailleurs et leurs familles dans le monde vivaient avec moins de 1,90 dollar par personne et par jour.
L’écrasante majorité des personnes vivant en-dessous du seuil de pauvreté appartient à deux régions : l’Asie du Sud et l’Afrique subsaharienne.
Les taux de pauvreté élevés se trouvent souvent dans les petits pays fragiles et touchés par un conflit.
Un enfant sur quatre âgé de moins de 5 ans à travers le monde a une taille insuffisante par rapport à son âge
En 2016, la proportion de la population mondiale ayant effectivement reçu au moins une prestation de protection sociale en espèces serait de 45 % seulement
1.1 D’ici à 2030, éliminer complètement l’extrême pauvreté dans le monde entier (s’entend actuellement du fait de vivre avec moins de 1,25 dollar américain par jour)
1.2 D’ici à 2030, réduire de moitié au moins la proportion d’hommes, de femmes et d’enfants de tous âges souffrant d’une forme ou l’autre de pauvreté, telle que définie par chaque pays
1.3 Mettre en place des systèmes et mesures de protection sociale pour tous, adaptés au contexte national, y compris des socles de protection sociale, et faire en sorte que, d’ici à 2030, une part importante des pauvres et des personnes vulnérables en bénéficient
1.4 D’ici à 2030, faire en sorte que tous les hommes et les femmes, en particulier les pauvres et les personnes vulnérables, aient les mêmes droits aux ressources économiques et qu’ils aient accès aux services de base, à la propriété foncière, au contrôle des terres et à d’autres formes de propriété, à l’héritage, aux ressources naturelles et à des nouvelles technologies et des services financiers adaptés à leurs besoins, y compris la micro finance
1.5 D’ici à 2030, renforcer la résilience des pauvres et des personnes en situation vulnérable et réduire leur exposition aux phénomènes climatiques extrêmes et à d’autres chocs et catastrophes d’ordre économique, social ou environnemental et leur vulnérabilité
1.a Garantir une mobilisation importante de ressources provenant de sources multiples, y compris par le renforcement de la coopération pour le développement, afin de doter les pays en développement, en particulier les pays les moins avancés, de moyens adéquats et prévisibles de mettre en œuvre des programmes et politiques visant à mettre fin à la pauvreté sous toutes ses formes
1.b Mettre en place aux niveaux national, régional et international des cadres d’action viables, fondés sur des stratégies de développement favorables aux pauvres et soucieuses de la problématique hommes-femmes, afin d’accélérer l’investissement dans des mesures d’élimination de la pauvreté.
Objectif 2 : Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir l’agriculture durable
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Selon les nations Unies en 2015, 66 millions d’enfants en âge d’aller à l’école primaire dans les pays en développement ont faim lorsqu’ils sont en classe, 23 millions en Afrique seulement;
Beaucoup de ménages ruraux ne peuvent plus joindre les deux bouts en cultivant leurs terres, les obligeant à migrer vers les villes à la recherche de nouvelles opportunités;
Le secteur de l’agriculture est le principal employeur du monde. C’est le gagne-pain de 40 % de la population mondiale actuelle et la principale source de revenu et d’emploi pour les ménages ruraux pauvres, notamment en Afrique.
Faim
Une personne sur neuf dans le monde est sous-alimentée (soit 815 millions)
La majorité des personnes souffrant de la faim dans le monde vivent dans un pays en développement, où 12,9 % de la population est sous-alimentée
L’Asie est le continent qui compte le plus de personnes souffrant de la faim – les deux tiers de la population totale. Le pourcentage en Asie du Sud a chuté ces dernières années, mais en Asie occidentale il a légèrement augmenté
L’Asie australe est confrontée à la plus lourde charge de faim, avec environ 281 millions de personnes sous-alimentées. En Afrique sub-saharienne, les projections pour la période 2014-2016 indiquent un taux de malnutrition de près de 23%.
La malnutrition est la cause de près de la moitié (45 %) des décès d’enfants de moins de 5 ans – 3,1 millions d’enfants chaque année
Un enfant sur quatre dans le monde souffre d’un retard de croissance. Dans les pays en développement, cette proportion peut aller jusqu’à un sur trois
66 millions d’enfants en âge d’aller à l’école primaire dans les pays en développement ont faim lorsqu’ils sont en classe, 23 millions en Afrique seulement
Sécurité alimentaire
Le secteur de l’agriculture est le principal employeur du monde. C’est le gagne-pain de 40 % de la population mondiale actuelle et la principale source de revenu et d’emploi pour les ménages ruraux pauvres
500 millions de petites exploitations agricoles fournissent jusqu’à 80 % de la nourriture consommée dans les pays en développement. Investir dans ces exploitations constitue donc un moyen considérable d’améliorer la sécurité alimentaire et la nutrition des plus pauvres, ainsi que accroître la production alimentaire pour les marchés locaux et mondiaux
Depuis les années 1900, quelque 75 % de la diversité des cultures a disparue des champs des
agriculteurs. Une meilleure utilisation de la biodiversité agricole peut contribuer à des régimes alimentaires plus nutritifs, des moyens d’existence améliorés pour les communautés agricoles et créer de systèmes agricoles plus résilients et durables
Si les femmes des régions rurales jouissaient au même titre que les hommes d’un accès à la terre,
à la technologie, aux services financiers, à l’éducation et aux marchés, le nombre de personnes
souffrant de la faim serait réduit de 100 à 150 millions.
1,4 milliard de personnes n’ont toujours pas accès à l’électricité – la plupart vivant dans les zones rurales de pays en développement. La pauvreté énergétique dans de nombreuses régions est un obstacle fondamental à la réduction de la faim et à la production de nourriture nécessaire pour satisfaire les futurs besoins
2.1 D’ici à 2030, éliminer la faim et faire en sorte que chacun, en particulier les pauvres et les personnes en situation vulnérable, y compris les nourrissons, ait accès tout au long de l’année à une alimentation saine, nutritive et suffisante
2.2 D’ici à 2030, mettre fin à toutes les formes de malnutrition, y compris en réalisant d’ici à 2025 les objectifs arrêtés à l’échelle internationale relatifs aux retards de croissance et à l’émaciation parmi les enfants de moins de 5 ans, et répondre aux besoins nutritionnels des adolescentes, des femmes enceintes ou allaitantes et des personnes âgées
2.3 D’ici à 2030, doubler la productivité agricole et les revenus des petits producteurs alimentaires, en particulier les femmes, les autochtones, les exploitants familiaux, les éleveurs et les pêcheurs, y compris en assurant l’égalité d’accès aux terres, aux autres ressources productives et intrants, au savoir, aux services financiers, aux marchés et aux possibilités d’ajout de valeur et d’emploi autres qu’agricoles
2.4 D’ici à 2030, assurer la viabilité des systèmes de production alimentaire et mettre en œuvre des pratiques agricoles résilientes qui permettent d’accroître la productivité et la production, contribuent à la préservation des écosystèmes, renforcent les capacités d’adaptation aux changements climatiques, aux phénomènes météorologiques extrêmes, à la sécheresse, aux inondations et à d’autres catastrophes et améliorent progressivement la qualité des terres et des sols
2.5 D’ici à 2020, préserver la diversité génétique des semences, des cultures et des animaux d’élevage ou domestiqués et des espèces sauvages apparentées, y compris au moyen de banques de semences et de plantes bien gérées et diversifiées aux niveaux national, régional et international, et favoriser l’accès aux avantages que présentent l’utilisation des ressources génétiques et du savoir traditionnel associé et le partage juste et équitable de ces avantages, ainsi que cela a été décidé à l’échelle internationale
2.a Accroître, notamment dans le cadre du renforcement de la coopération internationale, l’investissement en faveur de l’infrastructure rurale, des services de recherche et de vulgarisation agricoles et de la mise au point de technologies et de banques de gènes de plantes et d’animaux d’élevage, afin de renforcer les capacités productives agricoles des pays en développement, en particulier des pays les moins avancés
2.b Corriger et prévenir les restrictions et distorsions commerciales sur les marchés agricoles mondiaux, y compris par l’élimination parallèle de toutes les formes de subventions aux exportations agricoles et de toutes les mesures relatives aux exportations aux effets similaires, conformément au mandat du Cycle de développement de Doha
2.c Adopter des mesures visant à assurer le bon fonctionnement des marchés de denrées alimentaires et des produits dérivés et faciliter l’accès rapide aux informations relatives aux marchés, y compris les réserves alimentaires, afin de contribuer à limiter l’extrême volatilité du prix des denrées alimentaires.
Objectif 3 : Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous à tout âge
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Santé infantile
17 000 enfants de moins meurent chaque jour par rapport à 1990, mais plus de cinq millions d’enfants meurent avant leur 5e anniversaire chaque année.
Depuis 2000, les vaccins contre la rougeole ont permis d’éviter plus de 15,6 millions de décès
Alors que le taux de mortalité des enfants de moins de cinq ans a baissé dans son ensemble, la proportion des décès est en augmentation en Afrique subsaharienne et en Asie du sud. 4 décès sur 5 d’enfants ayant moins de 5 ans ont lieu dans ces régions.
Le risque de décès est également plus élevé en zone rurale et dans les ménages les plus pauvres
L’éducation de la mère demeure un puissant déterminant d’inégalité : les enfants de mères éduquées ont plus de chances de survivre que les enfants de mères sans éducation
Santé maternelle
Le taux de mortalité maternelle a diminué de 37% depuis 2000
En Asie de l’Est, Asie du Sud et en Afrique du Nord, la mortalité maternelle a baissé de 2/3
Le taux de mortalité maternelle est 14 fois plus élevé dans les pays en développement que dans les pays développés
Plus de femmes reçoivent des soins prénatals. Dans les régions en développement, les soins prénatals sont passés de 65% en 1990 à 83% en 2012
La moitié seulement des femmes dans les régions en développement ont bénéficié du minimum recommandé de soins de santé
Moins d’adolescents ont des enfants dans la plupart des régions en développement, mais les progrès ont ralenti. La forte augmentation de l’utilisation des contraceptifs dans les années 1990 n’a pas été suivie dans les années 2000
Les besoins de planification familiale sont progressivement satisfaits pour plus de femmes, mais la demande augmente à un rythme rapide
VIH/sida, paludisme et autres maladies
36.9 millions de personnes vivaient avec le VIH en 2017.
21,7 millions de personnes avaient accès à la thérapie antirétrovirale en 2017.
1,8 million de personnes sont devenues nouvellement infectées par le VIH en 2017.
940 000 de personnes sont décédées de maladies liées au sida en 2017.
77,3 millions de personnes ont été infectées par le VIH depuis le début de l’épidémie.
35,4 millions de personnes décédées de suite de maladies liées au sida depuis le début de l’épidémie.
La tuberculose reste la principale cause de décès chez les personnes vivant avec le VIH, responsable d’environ un décès lié au sida sur trois.
À l’échelle mondiale, les adolescentes et les jeunes femmes sont confrontées à des inégalités fondées sur le sexe, à l’exclusion, à la discrimination et à la violence, ce qui les expose davantage au risque de contracter le VIH.
Le VIH est la principale cause de décès chez les femmes en âge de procréer dans le monde.
Le sida est désormais la principale cause de décès chez les adolescents (âgés de 10 à 19 ans) en Afrique et la deuxième cause de décès parmi les adolescents dans le monde.
Plus de 6,2 millions de décès dus au paludisme ont été évités entre 2000 et 2015, principalement parmi les enfants de moins de cinq ans en Afrique subsaharienne. Le taux mondial d’incidence du paludisme a diminué d’environ 37% et le taux de mortalité de 58%.
3.1 D’ici à 2030, faire passer le taux mondial de mortalité maternelle au-dessous de 70 pour 100 000 naissances vivantes
3.2 D’ici à 2030, éliminer les décès évitables de nouveau-nés et d’enfants de moins de 5 ans, tous les pays devant chercher à ramener la mortalité néonatale à 12 pour 1 000 naissances vivantes au plus et la mortalité des enfants de moins de 5 ans à 25 pour 1 000 naissances vivantes au plus
3.3 D’ici à 2030, mettre fin à l’épidémie de sida, à la tuberculose, au paludisme et aux maladies tropicales négligées et combattre l’hépatite, les maladies transmises par l’eau et autres maladies transmissibles
3.4 D’ici à 2030, réduire d’un tiers, par la prévention et le traitement, le taux de mortalité prématurée due à des maladies non transmissibles et promouvoir la santé mentale et le bien-être
3.5 Renforcer la prévention et le traitement de l’abus de substances psycho actives, notamment de stupéfiants et d’alcool
3.6 D’ici à 2020, diminuer de moitié à l’échelle mondiale le nombre de décès et de blessures dus à des accidents de la route
3.7 D’ici à 2030, assurer l’accès de tous à des services de soins de santé sexuelle et procréative, y compris à des fins de planification familiale, d’information et d’éducation, et la prise en compte de la santé procréative dans les stratégies et programmes nationaux
3.8 Faire en sorte que chacun bénéficie d’une couverture sanitaire universelle, comprenant une protection contre les risques financiers et donnant accès à des services de santé essentiels de qualité et à des médicaments et vaccins essentiels sûrs, efficaces, de qualité et d’un coût abordable
3.9 D’ici à 2030, réduire nettement le nombre de décès et de maladies dus à des substances chimiques dangereuses et la pollution et à la contamination de l’air, de l’eau et du sol
3.a Renforcer dans tous les pays, selon qu’il convient, l’application de la Convention-cadre de l’Organisation mondiale de la Santé pour la lutte antitabac
3.b Appuyer la recherche et la mise au point de vaccins et de médicaments contre les maladies, transmissibles ou non, qui touchent principalement les habitants des pays en développement, donner accès, à un coût abordable, à des médicaments et vaccins essentiels, conformément à la Déclaration de Doha sur l’Accord sur les ADPIC et la santé publique, qui réaffirme le droit qu’ont les pays en développement de tirer pleinement parti des dispositions de l’Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce relatives à la marge de manœuvre nécessaire pour protéger la santé publique et, en particulier, assurer l’accès universel aux médicaments
3.c Accroître considérablement le budget de la santé et le recrutement, le perfectionnement, la formation et le maintien en poste du personnel de santé dans les pays en développement, notamment dans les pays les moins avancés et les petits États insulaires en développement
3.d Renforcer les moyens dont disposent tous les pays, en particulier les pays en développement, en matière d’alerte rapide, de réduction des risques et de gestion des risques sanitaires nationaux et mondiaux.
 Objectif 4 : Assurer l’accès de tous à une éducation de qualité, sur un pied d’égalité, et promouvoir les possibilités d’apprentissage tout au long de la vie
Les inscriptions dans l’enseignement primaire dans les pays en développement ont atteint 91%, mais 57 millions d’enfants n’ont toujours pas accès à la scolarité
Plus de la moitié des enfants qui ne sont pas inscrits à l’école vivent en Afrique sub-saharienne
On estime que 50 % des enfants en âge de fréquenter l’école primaire qui ne sont pas scolarisés vivent dans des zones touchées par un conflit
617 millions de jeunes dans le monde manquent de compétences de base en mathématiques et en alphabétisation.
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4.1 D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les filles et tous les garçons suivent, sur un pied d’égalité, un cycle complet d’enseignement primaire et secondaire gratuit et de qualité, qui débouche sur un apprentissage véritablement utile
4.2 D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les filles et tous les garçons aient accès à des activités de développement et de soins de la petite enfance et à une éducation préscolaire de qualité qui les préparent à suivre un enseignement primaire
4.3 D’ici à 2030, faire en sorte que les femmes et les hommes aient tous accès dans des conditions d’égalité à un enseignement technique, professionnel ou tertiaire, y compris universitaire, de qualité et d’un coût abordable
4.4 D’ici à 2030, augmenter considérablement le nombre de jeunes et d’adultes disposant des compétences, notamment techniques et professionnelles, nécessaires à l’emploi, à l’obtention d’un travail décent et à l’entrepreneuriat
4.5 D’ici à 2030, éliminer les inégalités entre les sexes dans le domaine de l’éducation et assurer l’égalité d’accès des personnes vulnérables, y compris les personnes handicapées, les autochtones et les enfants en situation vulnérable, à tous les niveaux d’enseignement et de formation professionnelle
4.6 D’ici à 2030, veiller à ce que tous les jeunes et une proportion considérable d’adultes, hommes et femmes, sachent lire, écrire et compter
4.7 D’ici à 2030, faire en sorte que tous les élèves acquièrent les connaissances et compétences nécessaires pour promouvoir le développement durable, notamment par l’éducation en faveur du développement et de modes de vie durables, des droits de l’homme, de l’égalité des sexes, de la promotion d’une culture de paix et de non-violence, de la citoyenneté mondiale et de l’appréciation de la diversité culturelle et de la contribution de la culture au développement durable.
4. a Faire construire des établissements scolaires qui soient adaptés aux enfants, aux personnes handicapées et aux deux sexes ou adapter les établissements existants à cette fin et fournir un cadre d’apprentissage effectif qui soit sûr, exempt de violence et accessible à tous
4.b D’ici à 2020, augmenter considérablement à l’échelle mondiale le nombre de bourses d’études offertes aux pays en développement, en particulier aux pays les moins avancés, aux petits États insulaires en développement et aux pays d’Afrique, pour financer le suivi d’études supérieures, y compris la formation professionnelle, les cursus informatiques, techniques et scientifiques et les études d’ingénieur, dans des pays développés et d’autres pays en développement
4. c D’ici à 2030, accroître considérablement le nombre d’enseignants qualifiés, notamment au moyen de la coopération internationale pour la formation d’enseignants dans les pays en développement, surtout dans les pays les moins avancés et les petits États insulaires en développement.
Objectif 5 : Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles
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Mettre fin, partout dans le monde, à toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes et des filles (cible5.1)
Entreprendre des réformes visant à donner aux femmes les mêmes droits aux ressources économiques, ainsi que l’accès à la propriété et au contrôle des terres et d’autres formes de propriétés, aux services financiers, à l’héritage et aux ressources naturelles, dans le respect de la législation interne (cible 5.a)
Garantir l’égalité d’accès des femmes et des filles à l’éducation, aux soins de santé, à un travail décent et à la représentation dans les processus de prise de décisions politiques et économiques nourrira l’instauration d’économies durables et sera bénéfique aux sociétés et à l’ensemble de l’humanité;
Environ les deux tiers des pays des régions en développement ont atteint l’égalité des sexes dans l’enseignement primaire
En Afrique subsaharienne, en Océanie et en Asie occidentale, les filles rencontrent encore des obstacles pour entrer à l’école primaire et secondaire
En Afrique du Nord, les femmes représentent moins de 20% de l’emploi salarié dans le secteur non agricole. Dans le reste du monde, la proportion de femmes dans l’emploi salarié hors secteur agricole a augmenté de 35% en 1990 à 41% en 2015
Dans 46 pays, les femmes occupent aujourd’hui plus de 30 % des sièges dans au moins une chambre du Parlement national
En Asie du Sud, le risque de se marier chez l’enfant a diminué de plus de 40% depuis 2000.
Les taux de mutilations génitales féminines chez les filles âgées de 15 à 19 ans dans les 30 pays où la pratique est concentrée sont passés de 1 fille sur 2 en 2000 à 1 fille sur 3 en 2017.
5.1 Mettre fin, dans le monde entier, à toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et des filles
5.2 Éliminer de la vie publique et de la vie privée toutes les formes de violence faite aux femmes et aux filles, y compris la traite et l’exploitation sexuelle et d’autres types d’exploitation
5.3 Éliminer toutes les pratiques préjudiciables, telles que le mariage des enfants, le mariage précoce ou forcé et la mutilation génitale féminine
5.4 Faire une place aux soins et travaux domestiques non rémunérés et les valoriser, par l’apport de services publics, d’infrastructures et de politiques de protection sociale et la promotion du partage des responsabilités dans le ménage et la famille, en fonction du contexte national.
5.5 Garantir la participation entière et effective des femmes et leur accès en toute égalité aux fonctions de direction à tous les niveaux de décision, dans la vie politique, économique et publique
5.6 Assurer l’accès de tous aux soins de santé sexuelle et procréative et faire en sorte que chacun puisse exercer ses droits en matière de procréation, ainsi qu’il a été décidé dans le Programme d’action de la Conférence internationale sur la population et le développement et le Programme d’action de Beijing et les documents finals des conférences d’examen qui ont suivi
5. a Entreprendre des réformes visant à donner aux femmes les mêmes droits aux ressources économiques, ainsi qu’à l’accès à la propriété et au contrôle des terres et d’autres formes de propriété, aux services financiers, à l’héritage et aux ressources naturelles, dans le respect du droit interne
5. b Renforcer l’utilisation des technologies clefs, en particulier l’informatique et les communications, pour promouvoir l’autonomisation des femmes
5. c Adopter des politiques bien conçues et des dispositions législatives applicables en faveur de la promotion de l’égalité des sexes et de l’autonomisation de toutes les femmes et de toutes les filles à tous les niveaux et renforcer celles qui existent
Objectif 6 : Garantir l’accès de tous à l’eau et à l’assainissement et assurer une gestion durable des ressources en eau
Selon les Nations Unies en 2015, au moins 1,8 milliard de personnes dans le monde utilisent une source d’eau potable qui est contaminée par des matières fécales;
2,4 milliards de personnes manquent d’installations sanitaires de base, tels que des toilettes ou de latrines.
Chaque jour, 1 000 enfants meurent de maladies faciles à prévenir en améliorant les conditions d’assainissement et d’hygiène;
Plus de 80% des eaux usées résultant des activités humaines sont déversées dans les rivières ou la mer sans aucune dépollution;
Les inondations représentent 70% des décès liés à des catastrophes causées par des aléas naturels; les enfants sont très vulnérables à ces risques écologiques.
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3 personnes sur 10 n’ont pas accès à des services d’eau potable gérés de manière sûre et 6 personnes sur 10 n’ont pas accès à des installations sanitaires gérées de manière sûre.
Au moins 892 millions de personnes continuent à pratiquer la défécation à l’air libre.
Entre 1990 et 2015, la proportion de la population mondiale utilisant une source d’eau potable améliorée a augmenté de 76% à 90%
La pénurie d’eau affecte plus de 40% de la population mondiale et devrait augmenter. Plus de 1,7 milliard de personnes vivent actuellement dans des bassins fluviaux où l’utilisation de l’eau est supérieure à la quantité disponible
2,4 milliards de personnes manquent d’installations sanitaires de base, tels que des toilettes ou de latrines
Plus de 80% des eaux usées résultant des activités humaines sont déversées dans les rivières ou la mer sans aucune dépollution
Chaque jour, 1 000 enfants meurent de maladies faciles à prévenir en améliorant les conditions d’assainissement et d’hygiène
Environ 70% de toute l’eau prélevée dans les rivières, lacs et aquifères est utilisée pour l’irrigation
Les inondations représentent 70% des décès liés à des catastrophes causées par des aléas naturels
6.1 D’ici à 2030, assurer l’accès universel et équitable à l’eau potable, à un coût abordable
6.2 D’ici à 2030, assurer l’accès de tous, dans des conditions équitables, à des services d’assainissement et d’hygiène adéquats et mettre fin à la défécation en plein air, en accordant une attention particulière aux besoins des femmes et des filles et des personnes en situation vulnérable
6.3 D’ici à 2030, améliorer la qualité de l’eau en réduisant la pollution, en éliminant l’immersion de déchets et en réduisant au minimum les émissions de produits chimiques et de matières dangereuses, en diminuant de moitié la proportion d’eaux usées non traitées et en augmentant considérablement à l’échelle mondiale le recyclage et la réutilisation sans danger de l’eau
6.4 D’ici à 2030, augmenter considérablement l’utilisation rationnelle des ressources en eau dans tous les secteurs et garantir la viabilité des retraits et de l’approvisionnement en eau douce afin de tenir compte de la pénurie d’eau et de réduire nettement le nombre de personnes qui souffrent du manque d’eau
6.5 D’ici à 2030, mettre en œuvre une gestion intégrée des ressources en eau à tous les niveaux, y compris au moyen de la coopération transfrontière selon qu’il convient
6.6 D’ici à 2020, protéger et restaurer les écosystèmes liés à l’eau, notamment les montagnes, les forêts, les zones humides, les rivières, les aquifères et les lacs
6.a D’ici à 2030, développer la coopération internationale et l’appui au renforcement des capacités des pays en développement en ce qui concerne les activités et programmes relatifs à l’eau et à l’assainissement, y compris la collecte de l’eau, la désalinisation, l’utilisation rationnelle de l’eau, le traitement des eaux usées, le recyclage et les techniques de réutilisation
6.b Appuyer et renforcer la participation de la population locale à l’amélioration de la gestion de l’eau et de l’assainissement
Objectif 7 : Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes, à un coût abordable 
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L’énergie durable est une opportunité pour transformer les vies, les économies et la planète.
Qu’il s’agisse d’emplois, de sécurité, de changement climatique, de production de nourriture ou d’accroissement des revenus, l’accès de tous à l’énergie est essentiel.
Une personne sur cinq n’a pas accès à l’électricité moderne.
3 milliards de personnes dépendent du bois, du charbon ou des déchets animaux pour la cuisson et le chauffage. 
La déforestation évolue à un rythme inquiétant de 40 000 ha par an (BM, 2008) au Sénégal, 
L’énergie est le principal facteur contribuant au changement climatique, ce qui représente environ 60 pour cent des émissions mondiales de gaz à effet de serre.
Réduire l’intensité du carbone dans la production de l’énergie est une cible-clef des objectifs climatiques à long terme.
L’énergie solaire, l’énergie éolienne, l’énergie hydroélectrique, l’énergie marémotrice, l’énergie thermodynamique et les biocarburants constituent des alternatives.
Cible 7.1 : d’ici 2030 garantir à tous un accès à des services énergétiques fiables et modernes, à un coût abordable.
Cible 7.2 : d’ici à 2030, accroitre nettement la part de l’énergie renouvelable dans le bouquet énergétique mondial.
Cible 7.3 : d’ici à 2030, multiplier par deux le taux mondial d’amélioration de l’efficacité énergétique.
Cible 7.a : d’ici à 2030, renforcer la coopération internationale en vue de faciliter l’accès à la recherche et aux technologies relatives à l’énergie propre, notamment l’énergie renouvelable, l’efficacité énergétique et les nouvelles technologies relatives aux combustibles fossiles propres et promouvoir l’investissement dans l’infrastructure énergétique et les technologies relatives à l’énergie propre.
Cible 7.b : d’ici à 2030, développer l’infrastructure et améliorer la technique afin d’approvisionner en services énergétiques modernes et durables tous les habitants des pays en développement, en particulier des pays les moins avancés, des petits états insulaires en développement et des pays en développement sans littoral, dans le respect des programmes d’aide qui les concernent ;
Objectif 8 : Promouvoir une croissance économique soutenue, partagée et durable, le plein emploi productif et un travail décent pour tous
Le taux de chômage mondial en 2017 était de 5,6%, contre 6,4% en 2000.
À l’échelle mondiale, 61% des travailleurs occupaient un emploi informel en 2016. En excluant le secteur agricole, 51% de tous les travailleurs entraient dans cette catégorie d’emploi.
Les hommes gagnent 12,5% de plus que les femmes dans 40 pays sur 45 disposants de données.
470 millions d’emplois par an seront nécessaires dans le monde pour les nouveaux venus sur le marché du travail entre 2016 et 2030.[image: https://i2.wp.com/www.un.org/sustainabledevelopment/fr/wp-content/uploads/sites/4/2018/08/goal8_c_image.jpg?w=1200&ssl=1]
8.1 Maintenir un taux de croissance économique par habitant adapté au contexte national et, en particulier, un taux de croissance annuelle du produit intérieur brut d’au moins 7 % dans les pays les moins avancés.
8.2 Parvenir à un niveau élevé de productivité économique par la diversification, la modernisation technologique et l’innovation, notamment en mettant l’accent sur les secteurs à forte valeur ajoutée et à forte intensité de main-d’œuvre.
8.3 Promouvoir des politiques axées sur le développement qui favorisent des activités productives, la création d’emplois décents, l’entrepreneuriat, la créativité et l’innovation et stimulent la croissance des micro entreprises et des petites et moyennes entreprises et facilitent leur intégration dans le secteur formel, y compris par l’accès aux services financiers.
8.4 Améliorer progressivement, jusqu’en 2030, l’efficience de l’utilisation des ressources mondiales du point de vue de la consommation comme de la production et s’attacher à ce que la croissance économique n’entraîne plus la dégradation de l’environnement, comme prévu dans le cadre décennal de programmation relatif à la consommation et à la production durables, les pays développés montrant l’exemple en la matière.
8.5 D’ici à 2030, parvenir au plein emploi productif et garantir à toutes les femmes et à tous les hommes, y compris les jeunes et les personnes handicapées, un travail décent et un salaire égal pour un travail de valeur égale.
8.6 D’ici à 2020, réduire considérablement la proportion de jeunes non scolarisés et sans emploi ni formation.
8.7 Prendre des mesures immédiates et efficaces pour supprimer le travail forcé, mettre fin à l’esclavage moderne et à la traite d’êtres humains, interdire et éliminer les pires formes de travail des enfants, y compris le recrutement et l’utilisation d’enfants soldats et, d’ici à 2025, mettre fin au travail des enfants sous toutes ses formes.
8.8 Défendre les droits des travailleurs, promouvoir la sécurité sur le lieu de travail et assurer la protection de tous les travailleurs, y compris les migrants, en particulier les femmes, et ceux qui ont un emploi précaire.
8.9 D’ici à 2030, élaborer et mettre en œuvre des politiques visant à développer un tourisme durable qui crée des emplois et mette en valeur la culture et les produits locaux.
8.10 Renforcer la capacité des institutions financières nationales de favoriser et généraliser l’accès de tous aux services bancaires et financiers et aux services d’assurance
8. a Accroître l’appui apporté dans le cadre de l’initiative Aide pour le commerce aux pays en développement, en particulier aux pays les moins avancés, y compris par l’intermédiaire du cadre intégré renforcé pour l’assistance technique liée au commerce en faveur des pays les moins avancés.
8.b D’ici à 2020, élaborer et mettre en œuvre une stratégie mondiale en faveur de l’emploi des jeunes et appliquer le Pacte mondial pour l’emploi de l’Organisation internationale du Travail.
 Objectif 9 : Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous et encourager l’innovation 
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La qualité des infrastructures est liée de façon positive à la réalisation des objectifs sociaux, économiques et politiques.
Les investissements dans l’infrastructure – le transport, l’irrigation, l’énergie, les technologies de l’information et de la communication – sont essentiels pour parvenir au développement durable et à l’autonomisation des communautés dans de nombreux pays. 
Le développement industriel durable et inclusif est la source principale de création de revenus. Il permet une augmentation rapide et soutenue du niveau de vie de chacun et fournit des solutions technologiques pour une industrialisation respectueuse de l’environnement. Le progrès technologique est à la base des efforts entrepris.
Sans la technologie et l’innovation, il n’y aura pas d’industrialisation, et sans industrialisation, il n’y aura pas de développement.
Environ 2,6 milliard de personnes dans le monde ont des difficultés d’accès permanent à l’électricité.
La qualité des infrastructures est liée de façon positive à la réalisation des objectifs sociaux, économiques et politiques.
Dans le contexte du changement climatique, il convient de réaliser des infrastructures résilientes aux phénomènes extrêmes. 
Les infrastructures de base comme les routes, les technologies de l’information et de la communication, l’assainissement, l’énergie électrique et hydraulique, restent rares dans de nombreux pays en développement.
16% de la population mondiale n’a pas accès aux réseaux haut débit mobiles.
1 à 1,5 millions de personnes n’ont pas accès à des services téléphoniques fiables
Pour de nombreux pays africains, en particulier pour les pays à faible revenu, les contraintes existantes en matière d’infrastructures affectent la productivité des entreprises de près de 40%.
La part mondiale de la valeur ajoutée manufacturière dans le PIB est passée de 15,2% en 2005 à 16,3% en 2017, sous l’effet de la croissance rapide du secteur manufacturier en Asie.
Le secteur manufacturier est une importante source d’emplois, qui représentait près de 470 millions d’emplois dans le monde en 2009 – soit environ 16% des 2,9 milliards de travailleurs mondiaux. En 2013, on estime qu’il y avait plus d’un demi-milliard d’emplois dans le secteur manufacturier.
L’industrialisation a un effet multiplicateur de l’emploi qui a un impact positif sur la société. Chaque emploi dans le secteur manufacturier crée 2,2 emplois dans d’autres secteurs.
Les petites et moyennes entreprises engagées dans la transformation et la fabrication industrielles jouent un rôle crucial dans les premières phases de l’industrialisation et sont généralement les plus grandes créatrices d’emplois. Elles représentent plus de 90 % des entreprises mondiales et 50 à 60% de l’emploi.
Les pays les moins développés ont un immense potentiel pour l’industrialisation dans l’alimentation et la boisson (agro-industrie), les textiles et les vêtements, avec de bonnes perspectives pour stimuler la création d’emplois et la productivité.
Les pays à revenu moyen peuvent tirer parti de leur intégration dans les industries métallurgiques et du travail des métaux car celles-ci offrent une gamme de produits qui répond à une demande internationale en pleine croissance.
Dans les pays en développement, à peine 30% de la production agricole fait l’objet d’une transformation industrielle. Dans les pays à revenu élevé, ce chiffre s’élève à 98 %. Cela semble indiquer qu’il existe de grandes opportunités pour les pays en développement dans l’agro-industrie.
9.1     Mettre en place une infrastructure de qualité, fiable, durable et résiliente, y compris une infrastructure régionale et transfrontière, pour favoriser le développement économique et le bien-être de l’être humain, en mettant l’accent sur un accès universel, à un coût abordable et dans des conditions d’équité
9.2     Promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous et, d’ici à 2030, augmenter nettement la contribution de l’industrie à l’emploi et au produit intérieur brut, en fonction du contexte national, et la multiplier par deux dans les pays les moins avancés.
9.3     Accroître, en particulier dans les pays en développement, l’accès des entreprises, notamment des petites entreprises industrielles, aux services financiers, y compris aux prêts consentis à des conditions abordables, et leur intégration dans les chaînes de valeur et sur les marchés.
9.4     D’ici à 2030, moderniser l’infrastructure et adapter les industries afin de les rendre durables, par une utilisation plus rationnelle des ressources et un recours accru aux technologies et procédés industriels propres et respectueux de l’environnement, chaque pays agissant dans la mesure de ses moyens.
9.5     Renforcer la recherche scientifique, perfectionner les capacités technologiques des secteurs industriels de tous les pays, en particulier des pays en développement, notamment en encourageant l’innovation et en augmentant considérablement le nombre de personnes travaillant dans le secteur de la recherche et du développement pour 1 million d’habitants et en accroissant les dépenses publiques et privées consacrées à la recherche et au développement d’ici à 2030
9 .a     Faciliter la mise en place d’une infrastructure durable et résiliente dans les pays en développement en renforçant l’appui financier, technologique et technique apporté aux pays d’Afrique, aux pays les moins avancés, aux pays en développement sans littoral et aux petits États insulaires en développement.
9.b     Soutenir la recherche-développement et l’innovation technologiques nationales dans les pays en développement, notamment en instaurant des conditions propices, entre autres, à la diversification industrielle et à l’ajout de valeur aux marchandises.
9.c     Accroître nettement l’accès aux technologies de l’information et de la communication et faire en sorte que tous les habitants des pays les moins avancés aient accès à Internet à un coût abordable d’ici à 2020.


 Objectif 10 : Réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à l’autre
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La croissance économique ne suffit pas pour réduire la pauvreté si elle n’est pas bénéfique pour tous et ne concerne pas les trois dimensions du développement durable, c’est-à-dire économique, social et environnemental.
Au-delà d’un certain seuil, l’inégalité est préjudiciable à la croissance et à l’atténuation de la pauvreté, à la qualité des relations dans les domaines public et politique, au sentiment d’accomplissement et à l’estime de soi des individus.
Les zones rurales où prévaut la dégradation des terres, le déficit pluviométrique, une insuffisance de point d’eau (forages, puits), une insuffisance de pâturage  sont vulnérables à l’insécurité alimentaire et à la pauvreté.
Les ressources partagées comme les fleuves (ex Nil) doivent faire l’objet de concertations et de gestion durable.
En 2016, plus de 64,4% des produits exportés par les pays les moins avancés vers les marchés mondiaux étaient soumis à des droits de douane nuls, soit une augmentation de 20% par rapport à 2010.
Les faits relevés dans les pays en développement montrent que les enfants du quintile de richesse le plus faible sont encore jusqu’à trois fois plus susceptibles de mourir avant leur cinquième anniversaire que les enfants dans le quintile de richesse le plus élevé.
La protection sociale a été considérablement étendue dans le monde, mais les handicapés ont jusqu’à cinq fois plus de chances que la moyenne d’engager des dépenses de santé catastrophiques
Malgré les diminutions globales de la mortalité maternelle enregistrées dans la plupart des pays en développement, les femmes dans les zones rurales ont encore jusqu’à trois fois plus de chances de mourir pendant l’accouchement que les femmes qui vivent dans les centres urbains.
10.1   D’ici à 2030, faire en sorte, au moyen d’améliorations progressives, que les revenus des 40 pour cent les plus pauvres de la population augmentent plus rapidement que le revenu moyen national, et ce de manière durable.
10.2   D’ici à 2030, autonomiser toutes les personnes et favoriser leur intégration sociale, économique et politique, indépendamment de leur âge, de leur sexe, de leur handicap, de leur race, de leur appartenance ethnique, de leurs origines, de leur religion ou de leur statut économique ou autre.
10.3   Assurer l’égalité des chances et réduire l’inégalité des résultats, notamment en éliminant les lois, politiques et pratiques discriminatoires et en promouvant l’adoption de lois, politiques et mesures adéquates en la matière
10.4   Adopter des politiques, notamment sur les plans budgétaire, salarial et dans le domaine de la protection sociale, et parvenir progressivement à une plus grande égalité.
10.5   Améliorer la réglementation et la surveillance des institutions et marchés financiers mondiaux et renforcer l’application des règles.
10.6   Faire en sorte que les pays en développement soient davantage représentés et entendus lors de la prise de décisions dans les institutions économiques et financières internationales, afin que celles-ci soient plus efficaces, crédibles, transparentes et légitimes.
10.7   Faciliter la migration et la mobilité de façon ordonnée, sans danger, régulière et responsable, notamment par la mise en œuvre de politiques de migration planifiées et bien gérées.
10.a   Mettre en œuvre le principe d’un traitement spécial et différencié pour les pays en développement, en particulier les pays les moins avancés, conformément aux accords de l’Organisation mondiale du commerce.
10.b   Stimuler l’aide publique au développement et les flux financiers, y compris les investissements étrangers directs, pour les États qui en ont le plus besoin, en particulier les pays les moins avancés, les pays d’Afrique, les petits États insulaires en développement et les pays en développement sans littoral, conformément à leurs plans et programmes nationaux.
10.c   D’ici à 2030, faire baisser au-dessous de 3 pour cent les coûts de transaction des envois de fonds effectués par les migrants et éliminer les couloirs de transfert de fonds dont les coûts sont supérieurs à 5 pour cent.
Objectif 11 : Faire en sorte que les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et durables 
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Les villes ont permis à leurs habitants de progresser sur le plan social et économique.
Cependant, de nombreux problèmes se posent dans les villes (la pollution atmosphérique, l’insalubrité, le chômage, le surpeuplement, l'insuffisance de logements adéquats, des infrastructures dégradées, l’insécurité, etc.);
En 2030, environ 60 % de la population mondiale vivra en zone urbaine;
95 % de la croissance de la population urbaine dans le monde sera le fait des pays en développement;
 828 millions de personnes dans le monde vivent actuellement dans des taudis et ce nombre continue d’augmenter. 
Les villes consomment entre 60 à 80% de l’énergie mondiale et produisent plus de 70 % des émissions de dioxyde de carbone;
L’urbanisation rapide exerce une pression sur les réserves d’eau douce, les systèmes d’approvisionnement en eau et d’évacuation des déchets, le cadre de vie et la santé publique.
L’ODD 11 vise des villes qui offrent à tous de grandes possibilités, grâce à un accès facile aux services de base, à l'énergie, au logement, aux transports, ç la salubrité du cadre e vie, à la sécurité, etc.
La moitié de l’humanité – 3,5 milliards de personnes – vit aujourd’hui dans des villes. Ce chiffre devrait atteindre 5 milliards d’ici à 2030.
95 % de la croissance de la population urbaine dans le monde sera le fait des pays en développement.
883 millions de personnes vivent dans des bidonvilles aujourd’hui et la plupart se trouvent en Asie de l’Est et du Sud-est.
Les villes n’occupent que 3 % de la masse continentale mondiale, mais elles produisent
plus de 70 % de ses émissions de dioxyde de carbone et consomment entre 60 à 80% de l’énergie mondiale.
L’urbanisation rapide exerce une pression sur les réserves d’eau douce, les systèmes d’approvisionnement en eau et d’évacuation des déchets, le cadre de vie et la santé publique.
En 2016, 90% des citadins respiraient un air insalubre, entraînant 4,2 millions de décès dus à la pollution de l’air ambiant. Plus de la moitié de la population urbaine mondiale était exposée à des niveaux de pollution atmosphérique au moins 2,5 fois plus élevés que la norme de sécurité.
11.1   D’ici à 2030, assurer l’accès de tous à un logement et des services de base adéquats et sûrs, à un coût abordable, et assainir les quartiers de taudis
11.2   D’ici à 2030, assurer l’accès de tous à des systèmes de transport sûrs, accessibles et viables, à un coût abordable, en améliorant la sécurité routière, notamment en développant les transports publics, une attention particulière devant être accordée aux besoins des personnes en situation vulnérable, des femmes, des enfants, des personnes handicapées et des personnes âgées.
11.3   D’ici à 2030, renforcer l’urbanisation durable pour tous et les capacités de planification et de gestion participatives, intégrées et durables des établissements humains dans tous les pays.
11.4   Renforcer les efforts de protection et de préservation du patrimoine culturel et naturel mondial.
11.5   D’ici à 2030, réduire considérablement le nombre de personnes tuées et le nombre de personnes touchées par les catastrophes, y compris celles d’origine hydrique, et réduire considérablement le montant des pertes économiques qui sont dues directement à ces catastrophes exprimé en proportion du produit intérieur brut mondial, l’accent étant mis sur la protection des pauvres et des personnes en situation vulnérable.
11.6   D’ici à 2030, réduire l’impact environnemental négatif des villes par habitant, y compris en accordant une attention particulière à la qualité de l’air et à la gestion, notamment municipale, des déchets.
11.7   D’ici à 2030, assurer l’accès de tous, en particulier des femmes et des enfants, des personnes âgées et des personnes handicapées, à des espaces verts et des espaces publics sûrs.
11.a   Favoriser l’établissement de liens économiques, sociaux et environnementaux positifs entre zones urbaines, périurbaines et rurales en renforçant la planification du développement à l’échelle nationale et régionale.
11.b   D’ici à 2020, accroître considérablement le nombre de villes et d’établissements humains qui adoptent et mettent en œuvre des politiques et plans d’action intégrés en faveur de l’insertion de tous, de l’utilisation rationnelle des ressources, de l’adaptation aux effets des changements climatiques et de leur atténuation et de la résilience face aux catastrophes, et élaborer et mettre en œuvre, conformément au Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe (2015-2030), une gestion globale des risques de catastrophe à tous les niveaux.
11.c   Aider les pays les moins avancés, y compris par une assistance financière et technique, à construire des bâtiments durables et résilients en utilisant des matériaux locaux.
 Objectif 12 : Établir des modes de consommation et de production durables
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Si la population mondiale atteint 9,6 milliards de personnes d’ici à 2050, l’équivalent de près de trois planètes pourrait être nécessaire pour fournir les ressources nécessaires pour maintenir les modes de vie actuels.
L’augmentation de l’utilisation des minéraux non métalliques dans les infrastructures et la construction s’est traduite par une amélioration sensible du niveau de vie matériel. L’empreinte matérielle par habitant des pays en développement est passée de 5 tonnes en 2000 à 9 tonnes en 2017.
93% des 250 plus grandes entreprises du monde rendent compte de la durabilité.
Eau
Moins de 3 % des ressources en eau de la planète existent sous la forme d’eau douce, dont 2,5 % sont gelées dans l’Antarctique, l’Arctique et les glaciers. L’être humain ne dispose donc que de 0,5 % de ces ressources pour l’ensemble de ses écosystèmes et ses besoins en eau douce.
L’être humain pollue l’eau plus vite que le temps nécessaire à la nature pour recycler et purifier l’eau dans les lacs et les rivières.
Plus d’1 milliard d’individus n’ont pas accès à l’eau potable. L’utilisation excessive de l’eau contribue au stress hydrique qui touche la planète. L’eau est une ressource gratuite mais les infrastructures nécessaires à son acheminement coûtent cher.
Énergie
Si les consommateurs du monde entier optaient pour des ampoules à haut rendement énergétique, le monde économiserait 120 milliards de dollars par an.
Malgré des progrès technologiques qui ont permis de favoriser les rendements énergétiques dans les pays de l’OCDE, la consommation en énergie devrait à nouveau augmenter de 35 % d’ici à 2020. La consommation énergétique du secteur commercial et la consommation domestique enregistrent les taux de progression les plus importants, derrière le transport.
En 2002, on comptait 550 millions de véhicules à moteur dans les pays de l’OCDE (dont 75 % étaient des voitures particulières). Selon les prévisions, ce nombre devrait croître de 35 % d’ici à 2020. Dans le même temps, les distances parcourues par les véhicules motorisés devraient également augmenter de 40 %, tandis que le transport aérien mondial devrait tripler au cours de la même période.
Les ménages consomment 29% de l’énergie mondiale et contribuent par conséquent à 21% des émissions de CO2 qui en résultent.
La part des énergies renouvelables dans la consommation finale d’énergie a atteint 17,5% en 2015.
Alimentation
Bien que la plupart des incidences de l’environnement sur l’alimentation se produisent dans la phase de production (agriculture ou transformation des aliments), les ménages influencent également ces effets à travers leurs choix et leurs habitudes alimentaires.
Chaque année, 3 milliards de tonnes d’aliments sont gaspillées, alors qu’1 milliard de personnes sont sous-alimentées et qu’1 milliard d’autres souffrent de la faim.
Chaque année, on estime qu’un tiers de tous les aliments produits, soit l’équivalent de 1,3 milliard de tonnes finit par se décomposer dans les poubelles des consommateurs et des détaillants ou se détériore en raison de mauvaises pratiques de transport et de récolte.
Deux milliards de personnes dans le monde sont en surpoids ou souffrent d’obésité.
La dégradation des sols, le déclin de leur fertilité, l’utilisation excessive de l’eau, la surpêche et la détérioration des fonds marins sont autant de facteurs qui amenuisent les ressources naturelles et leurs capacités à produire des aliments.
Le secteur alimentaire représente environ 30 % de la consommation énergétique mondiale et près de 22 % des gaz à effet de serre.
12.1 Mettre en œuvre le Cadre décennal de programmation concernant les modes de consommation et de production durables avec la participation de tous les pays, les pays développés montrant l’exemple en la matière, compte tenu du degré de développement et des capacités des pays en développement
12.2 D’ici à 2030, parvenir à une gestion durable et à une utilisation rationnelle des ressources naturelles.
12.3 D’ici à 2030, réduire de moitié à l’échelle mondiale le volume de déchets alimentaires par habitant au niveau de la distribution comme de la consommation et réduire les pertes de produits alimentaires tout au long des chaînes de production et d’approvisionnement, y compris les pertes après récolte.
12.4 D’ici à 2020, instaurer une gestion écologiquement rationnelle des produits chimiques et de tous les déchets tout au long de leur cycle de vie, conformément aux principes directeurs arrêtés à l’échelle internationale, et réduire considérablement leur déversement dans l’air, l’eau et le sol, afin de minimiser leurs effets négatifs sur la santé et l’environnement
12.5 D’ici à 2030, réduire considérablement la production de déchets par la prévention, la réduction, le recyclage et la réutilisation.
12.6 Encourager les entreprises, en particulier les grandes et les transnationales, à adopter des pratiques viables et à intégrer dans les rapports qu’elles établissent des informations sur la viabilité.
12.7 Promouvoir des pratiques durables dans le cadre de la passation des marchés publics, conformément aux politiques et priorités nationales
12.8 D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les personnes, partout dans le monde, aient les informations et connaissances nécessaires au développement durable et à un style de vie en harmonie avec la nature.
12.a Aider les pays en développement à se doter des moyens scientifiques et technologiques qui leur permettent de s’orienter vers des modes de consommation et de production plus durables
12.b Mettre au point et utiliser des outils de contrôle des impacts sur le développement durable, pour un tourisme durable qui crée des emplois et met en valeur la culture et les produits locaux.
12.c Rationaliser les subventions aux combustibles fossiles qui sont source de gaspillage, en éliminant les distorsions du marché, selon le contexte national, y compris par la restructuration de la fiscalité et l’élimination progressive des subventions nuisibles, afin de mettre en évidence leur impact sur l’environnement, en tenant pleinement compte des besoins et de la situation propres aux pays en développement et en réduisant au minimum les éventuels effets pernicieux sur le développement de ces pays tout en protégeant les pauvres et les collectivités concernées.
 Objectif 13 : Prendre d’urgence des mesures pour lutter contre les changements climatiques et leurs répercussions 
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Les émissions de gaz à effet de serre engendrées par les activités humaines ont augmenté la température de +0.85°C Entre 1880 et 2012 et si la tendance n’est pas inversée, un réchauffement de 3.7 à 4.8 °C est attendu en 2100, selon le Groupe Intergouvernemental d’Experts sur l’Evolution du Climat (GIEC).
Des faits et des chiffres :
En avril 2018, 175 parties avaient ratifié l’Accord de Paris et 168 parties avaient communiqué leurs premières contributions déterminées au niveau national à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques.
En avril 2018, 10 pays en développement avaient achevé et présenté avec succès leur première version de leurs plans nationaux d’adaptation pour faire face aux changements climatiques.
Les pays développés parties continuent de progresser vers l’objectif de mobiliser conjointement 100 milliards de dollars par an d’ici 2020 pour des mesures d’atténuation.
Grâce au GIEC, nous savons ce qui suit :
Entre 1880 et 2012, la température moyenne dans le monde a augmenté de 0,85 degré Celsius. Pour mettre cela en perspective, lorsque la température augmente d’un degré, la production de céréales diminue d’environ 5 %. Le maïs, le blé et les autres récoltes principales ont enregistré une diminution marquée de la production au niveau mondial s’élevant à 40 millions de tonnes par an entre 1981 et 2002 à cause du réchauffement climatique.
Les océans se sont réchauffés, les quantités de neige et de glace ont diminué et le niveau des mers s’est élevé. Entre 1901 et 2010, le niveau moyen global de la mer a augmenté de 19 cm car les océans se sont élargis à cause du réchauffement et la glace a fondu. La banquise arctique s’est rétractée durant chaque décennie depuis 1979, la perte de banquise atteignant 1,07 millions de km² par décennie.
Vu les concentrations actuelles et les émissions continuelles de gaz à effet de serre, tous les scénarios sauf un montrent qu’à la fin du siècle, l’augmentation de la température globale dépassera 1,5 degré Celsius par rapport à la période allant de 1850 à 1900.. Le niveau moyen des mers devrait augmenter de 24 à 30 cm d’ici à 2065 et de 40 à 63 cm d’ici à 2100. La plupart des effets du changement climatique persisteront pendant de nombreux siècles même si l’on met fin aux émissions.
Les émissions globales de dioxyde de carbone (CO2) ont augmenté de près de 50 % depuis 1990.
Les émissions ont augmenté plus rapidement entre 2000 et 2010 que durant chacune des trois décennies précédentes.
Il est encore possible, en utilisant tout un arsenal de mesures technologiques et de changements de comportement, de limiter à deux degrés Celsius l’augmentation de la température moyenne globale comparée aux niveaux préindustriels.
13.1   Renforcer, dans tous les pays, la résilience et les capacités d’adaptation face aux aléas climatiques et aux catastrophes naturelles liées au climat
13.2   Incorporer des mesures relatives aux changements climatiques dans les politiques, les stratégies et la planification nationales.
13.3   Améliorer l’éducation, la sensibilisation et les capacités individuelles et institutionnelles en ce qui concerne l’adaptation aux changements climatiques, l’atténuation de leurs effets et la réduction de leur impact et les systèmes d’alerte rapide.
13.a   Mettre en œuvre l’engagement que les pays développés parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques ont pris de mobiliser ensemble auprès de multiples sources 100 milliards de dollars des États-Unis par an d’ici à 2020 pour répondre aux besoins des pays en développement en ce qui concerne les mesures concrètes d’atténuation et la transparence de leur mise en œuvre et rendre le Fonds vert pour le climat pleinement opérationnel en le dotant dans les plus brefs délais des moyens financiers nécessaires.
13.b   Promouvoir des mécanismes de renforcement des capacités afin que les pays les moins avancés et les petits États insulaires en développement se dotent de moyens efficaces de planification et de gestion pour faire face aux changements climatiques, l’accent étant mis notamment sur les femmes, les jeunes, la population locale et les groupes marginalisés.
 Objectif 14 : Conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins du développement durable 
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Les océans du monde – leur température, leur composition chimique, leurs courants et leur vie sont à la source des systèmes mondiaux qui rendent la Terre habitable par l’Homme. Notre eau de pluie, notre eau potable, notre météo, notre climat, nos côtes, une grande partie de notre nourriture, et même l’oxygène de l’air que nous respirons, sont enfin de compte tous alimentés et régulé par la mer. 
 La gestion prudente de cette ressource vitale mondiale est un élément clé pour un avenir durable.
Les océans couvrent les trois quarts de la surface de la Terre, contiennent 97% de l’eau de la Terre, et représentent 99% des espaces de vie disponibles sur terre en volume.
Plus de trois milliards de personnes dépendent de la biodiversité marine et côtière pour subvenir à leurs besoins.
Globalement, la valeur de marché des ressources et industries marines et côtières est estimée à 3 milliards de dollars par an, soit environ 5% du PIB mondial.
La pêche maritime emploie directement ou indirectement plus de 200 millions de personnes.
Les océans contiennent près de 200 000 espèces identifiées.
Les océans couvrent les trois quarts de la surface de la Terre, contiennent 97% de l’eau de la Terre, et représentent 99% des espaces de vie disponibles sur terre en volume.
Plus de trois milliards de personnes dépendent de la biodiversité marine et côtière pour subvenir à leurs besoins.
Globalement, la valeur de marché des ressources et industries marines et côtières est estimée à 3000 milliards de dollars par an, soit environ 5% du PIB mondial.
Les océans contiennent près de 200 000 espèces identifiées, mais les chiffres réels pourraient se compter en millions.
Les océans absorbent environ 30% du CO2 produit par les humains et atténuent les impacts du réchauffement climatique.
Les océans sont la plus grande source mondiale de protéines, avec plus de 3 milliards de personnes dépendantes des océans pour leurs principales sources de protéines.
La pêche maritime emploie directement ou indirectement plus de 200 millions de personnes.
Les subventions à la pêche contribuent à l’épuisement rapide de nombreuses espèces de poissons et empêchent les efforts de sauvetage et de restauration de la pêche mondiale et des emplois qui y sont liés, générant une perte de 50 milliards de dollars par an pour le secteur de la pêche maritime.
Selon Ocean Open, les niveaux actuels d’acidité ont augmenté de 26% depuis le début de la révolution industrielle.
Les eaux côtières se détériorent en raison de la pollution et de l’eutrophisation. Sans efforts concertés, l’eutrophisation côtière devrait augmenter dans 20% des grands écosystèmes marins d’ici 2050.
14.1   D’ici à 2025, prévenir et réduire nettement la pollution marine de tous types, en particulier celle résultant des activités terrestres, y compris les déchets en mer et la pollution par les nutriments.
14.2   D’ici à 2020, gérer et protéger durablement les écosystèmes marins et côtiers, notamment en renforçant leur résilience, afin d’éviter les graves conséquences de leur dégradation et prendre des mesures en faveur de leur restauration pour rétablir la santé et la productivité des océans
14.3   Réduire au maximum l’acidification des océans et lutter contre ses effets, notamment en renforçant la coopération scientifique à tous les niveaux.
14.4   D’ici à 2020, réglementer efficacement la pêche, mettre un terme à la surpêche, à la pêche illicite, non déclarée et non réglementée et aux pratiques de pêche destructrices et exécuter des plans de gestion fondés sur des données scientifiques, l’objectif étant de rétablir les stocks de poissons le plus rapidement possible, au moins à des niveaux permettant d’obtenir un rendement constant maximal compte tenu des caractéristiques biologiques.
14.5   D’ici à 2020, préserver au moins 10 % des zones marines et côtières, conformément au droit national et international et compte tenu des meilleures informations scientifiques disponibles.
14.6   D’ici à 2020, interdire les subventions à la pêche qui contribuent à la surcapacité et à la surpêche, supprimer celles qui favorisent la pêche illicite, non déclarée et non réglementée et s’abstenir d’en accorder de nouvelles, sachant que l’octroi d’un traitement spécial et différencié efficace et approprié aux pays en développement et aux pays les moins avancés doit faire partie intégrante des négociations sur les subventions à la pêche menées dans le cadre de l’Organisation mondiale du commerce.
14.7   D’ici à 2030, faire mieux bénéficier les petits États insulaires en développement et les pays les moins avancés des retombées économiques de l’exploitation durable des ressources marines, notamment grâce à une gestion durable des pêches, de l’aquaculture et du tourisme.
14.a   Approfondir les connaissances scientifiques, renforcer les capacités de recherche et transférer les techniques marines, conformément aux Critères et principes directeurs de la Commission océanographique intergouvernementale concernant le transfert de techniques marines, l’objectif étant d’améliorer la santé des océans et de renforcer la contribution de la biodiversité marine au développement des pays en développement, en particulier des petits États insulaires en développement et des pays les moins avancés.
14.b   Garantir aux petits pêcheurs l’accès aux ressources marines et aux marchés.
14.c   Améliorer la conservation des océans et de leurs ressources et les exploiter de manière plus durable en application des dispositions du droit international, énoncées dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, qui fournit le cadre juridique requis pour la conservation et l’exploitation durable des océans et de leurs ressources, comme il est rappelé au paragraphe 158 de « L’avenir que nous voulons ».
 Objectif 15 : Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des sols et mettre fin à l’appauvrissement de la biodiversité 
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Les forêts recouvrent 30 % de la surface de la planète, assurent la sécurité alimentaire et fournissent des abris, et sont essentielles pour lutter contre le changement climatique, protéger la biodiversité et les foyers des populations autochtones.
Chaque année, 13 millions d’hectares de forêts sont perdus 
La dégradation continuelle des zones arides a conduit à la désertification de 3,6 milliards d’hectares
La déforestation et la désertification – causées par les activités humaines et le changement climatique – posent des défis majeurs au développement durable et ont des répercussions négatives sur la vie et les moyens de subsistance de millions de personnes qui luttent contre la pauvreté et l’insécurité alimentaire.
Environ 1,6 milliard de personnes – dont plus de 2 000 cultures autochtones – dépendent des forêts pour assurer leur subsistance.
Les forêts abritent plus de 80 % des espèces d’animaux, de plantes et d’insectes que compte la planète.
2,6 milliards de personnes dépendent directement de l’agriculture mais 52% des terres utilisées pour l’agriculture sont touchées modérément ou fortement par la dégradation des sols.
Sur les 8 300 races animales connues dans le monde, 8 % ont disparu et 22 % sont menacées d’extinction ;
Plus de 80 % de l’alimentation des êtres humains est assurée par des plantes. 
Forêts
Environ 1,6 milliard de personnes – dont plus de 2 000 cultures autochtones – dépendent des forêts pour assurer leur subsistance.
Les forêts abritent plus de 80 % des espèces d’animaux, de plantes et d’insectes que compte la planète.
Désertification
2,6 milliards de personnes dépendent directement de l’agriculture, mais 52% des terres utilisées pour l’agriculture sont touchées modérément ou fortement par la dégradation des sols.
La perte des terres arables serait de 30 à 35 fois plus rapide que le rythme historique.
En raison de la sécheresse et de la désertification, 12 millions d’hectares sont perdus chaque année (23 hectares par minute). En un an, 20 millions de tonnes de céréales auraient pu être cultivées.
74 % des pauvres dans le monde sont touchés directement par la dégradation des terres.
Biodiversité
Le braconnage et le trafic illicites d’espèces sauvages continuent de contrecarrer les efforts de conservation, avec près de 7 000 espèces d’animaux et de plantes faisant l’objet d’un commerce illicite impliquant 120 pays.
Sur les 8 300 races animales connues dans le monde, 8 % ont disparu et 22 % sont menacées d’extinction
Sur les plus de 80 000 essences existantes, moins de 1 % ont été étudiées aux fins de leur utilisation
Les poissons assurent 20 % de l’apport protéique à environ 3 milliards de personnes. Dix espèces à elles seules constituent environ 30 % des captures effectuées dans le cadre de la pêche maritime et 10 espèces constituent environ 50 % de la production aquacole
Plus de 80 % de l’alimentation des êtres humains est assurée par des plantes. Cinq cultures céréalières représentent 60 % de l’apport calorique
Les microorganismes et les invertébrés jouent un rôle essentiel au niveau des services éco systémiques, mais leurs contributions sont encore mal connues et reconnues.
15.1 D’ici à 2020, garantir la préservation, la restauration et l’exploitation durable des écosystèmes terrestres et des écosystèmes d’eau douce et des services connexes, en particulier les forêts, les zones humides, les montagnes et les zones arides, conformément aux obligations découlant des accords internationaux
15.2 D’ici à 2020, promouvoir la gestion durable de tous les types de forêt, mettre un terme à la déforestation, restaurer les forêts dégradées et accroître considérablement le boisement et le reboisement au niveau mondial
15.3 D’ici à 2030, lutter contre la désertification, restaurer les terres et sols dégradés, notamment les terres touchées par la désertification, la sécheresse et les inondations, et s’efforcer de parvenir à un monde neutre en matière de dégradation des terres.
15.4 D’ici à 2030, assurer la préservation des écosystèmes montagneux, notamment de leur biodiversité, afin de mieux tirer parti de leurs bienfaits essentiels pour le développement durable
15.5 Prendre d’urgence des mesures énergiques pour réduire la dégradation du milieu naturel, mettre un terme à l’appauvrissement de la biodiversité et, d’ici à 2020, protéger les espèces menacées et prévenir leur extinction
15.6 Favoriser le partage juste et équitable des bénéfices découlant de l’utilisation des ressources génétiques et promouvoir un accès approprié à celles-ci, ainsi que cela a été décidé à l’échelle internationale
15.7 Prendre d’urgence des mesures pour mettre un terme au braconnage et au trafic d’espèces végétales et animales protégées et s’attaquer au problème sous l’angle de l’offre et de la demande
15.8 D’ici à 2020, prendre des mesures pour empêcher l’introduction d’espèces exotiques envahissantes, atténuer sensiblement les effets que ces espèces ont sur les écosystèmes terrestres et aquatiques et contrôler ou éradiquer les espèces prioritaires
15.9 D’ici à 2020, intégrer la protection des écosystèmes et de la biodiversité dans la planification nationale, dans les mécanismes de développement, dans les stratégies de réduction de la pauvreté et dans la comptabilité
15.a Mobiliser des ressources financières de toutes provenances et les augmenter nettement pour préserver la biodiversité et les écosystèmes et les exploiter durablement
15.b Mobiliser d’importantes ressources de toutes provenances et à tous les niveaux pour financer la gestion durable des forêts et inciter les pays en développement à privilégier ce type de gestion, notamment aux fins de la préservation des forêts et du reboisement
15.c Apporter, à l’échelon mondial, un soutien accru à l’action menée pour lutter contre le braconnage et le trafic d’espèces protégées, notamment en donnant aux populations locales d’autres moyens d’assurer durablement leur subsistance .
 Objectif 16 : Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et ouvertes à tous aux fins du développement durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes à tous
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L’État de droit et le développement sont étroitement liés et se renforcent mutuellement, ce qui les rend essentiels pour le développement durable au niveau national et international.
La gestion durable et équitable des ressources partagées est un gage de paix et de stabilité
L’autonomisation des communautés par des AGR durables dans un contexte d’équité sociale intra et intergénérationnelle; favorise la paix et la stabilité sociale
La bonne gouvernance et l’Etat de Droit favorisent l’autonomisation des communautés et le cercle vertueux AGR –protection de l’environnement.
Le taux d’enfants quittant l’école primaire dans les pays touchés par les conflits a atteint 50% en 2011, ce qui représente 28,5 millions d’enfants. 
Aussi, les conflits constituent un frein aux activités agricoles et pastorales, donc favorisent la pauvreté et l’insécurité alimentaire, tout autant que la vulnérabilité humaine;
En outre, les conflits constituent des facteurs de dégradation de l’environnement et des ressources naturelles, au détriment des enfants et des personnes vulnérables;
Réduire nettement, partout dans le monde, toutes les formes de violences et les taux de mortalité qui y sont associés (cible 16.1);
D’ici 2030, garantir à tous une identité juridique, notamment grâce à l’enregistrement des naissances (cible16.9;
Promouvoir et appliquer des lois et politiques non discriminatoires pour le développement durable (cible 16.b)
La justice et la police font partie des institutions les plus touchées par la corruption
La corruption, la fraude, le vol et l’évasion fiscale coûtent quelque $1,26 trillions par an aux  pays en développement cette somme d’argent pourrait être utilisée pour aider ceux qui vivent avec moins de 1,25 $ par jour pendant au moins six ans
L’enregistrement des naissances a eu lieu chez 73% des enfants de moins de 5 ans, mais seuls 46% des enfants d’Afrique subsaharienne ont été enregistrés.
Environ 28,5 millions d’élèves du primaire qui ne sont pas scolarisés vivent dans des zones touchées par le conflit.
Le taux d’enfants quittant l’école primaire dans les pays touchés par les conflits a atteint 50% en 2011, ce qui représente 28,5 millions d’enfants. Ce chiffre illustre l’impact des sociétés instables sur l’un des principaux objectifs du programme de développement durable à l’horizon 2030 : l’éducation.
L’État de droit et le développement sont étroitement liés et se renforcent mutuellement, ce qui les rend essentiels  pour le développement durable au niveau national et international
La proportion de personnes placées en détention sans condamnation est restée presque constante au cours de la dernière décennie, soit 31% de l’ensemble des détenus.
16.1   Réduire nettement, partout dans le monde, toutes les formes de violence et les taux de mortalité qui y sont associés
16.2   Mettre un terme à la maltraitance, à l’exploitation et à la traite, et à toutes les formes de violence et de torture dont sont victimes les enfants
16.3   Promouvoir l’état de droit aux niveaux national et international et donner à tous accès à la justice dans des conditions d’égalité
16.4   D’ici à 2030, réduire nettement les flux financiers illicites et le trafic d’armes, renforcer les activités de récupération et de restitution des biens volés et lutter contre toutes les formes de criminalité organisée
16.5   Réduire nettement la corruption et la pratique des pots-de-vin sous toutes leurs formes
16.6   Mettre en place des institutions efficaces, responsables et transparentes à tous les niveaux
16.7   Faire en sorte que le dynamisme, l’ouverture, la participation et la représentation à tous les niveaux caractérisent la prise de décisions
16.8   Élargir et renforcer la participation des pays en développement aux institutions chargées de la gouvernance au niveau mondial
16.9   D’ici à 2030, garantir à tous une identité juridique, notamment grâce à l’enregistrement des naissances
16.10 Garantir l’accès public à l’information et protéger les libertés fondamentales, conformément à la législation nationale et aux accords internationaux
16.a   Appuyer, notamment dans le cadre de la coopération internationale, les institutions nationales chargées de renforcer, à tous les niveaux, les moyens de prévenir la violence et de lutter contre le terrorisme et la criminalité, en particulier dans les pays en développement
16.b   Promouvoir et appliquer des lois et politiques non discriminatoires pour le développement durable
 Objectif 17 : Partenariats pour la réalisation des objectifs 
Des partenariats efficaces entre les gouvernements, le secteur privé et la société civile sont nécessaires pour un programme de développement durable   réussi. Ces partenariats inclusifs construits sur des principes et des valeurs, une vision commune et des objectifs communs qui placent les peuples et la planète au centre, sont nécessaires au niveau mondial, régional, national et local.
[image: https://i1.wp.com/www.un.org/sustainabledevelopment/fr/wp-content/uploads/sites/4/2018/08/goal17_c_image.jpg?resize=300%2C300&ssl=1]
Promouvoir la mise au point, le transfert et la diffusion de technologies respectueuses de l’environnement en faveur des pays en développement, à des conditions favorables, y compris privilégiées et préférentielles, arrêtées d’un commun accord (cible17.7);
Apporter, à l’échelle international, un soutien accru pour assurer le renforcement efficace et ciblé des capacités des pays en développement et appuyer ainsi les plans nationaux visant à atteindre tous les objectifs de développement durable, notamment dans le cadre de la coopération Nord-Sud et Sud-Sud et de la coopération triangulaire (cible 17.9);
Renforcer la cohérence des politiques de développement durable (cible17.14) 
L’aide publique au développement s’est établie à 146,6 milliards de dollars en 2017, en baisse de 0,6% par rapport à 2016 en termes réels.
79% des importations originaires de pays en développement vers les pays développés sont exemptées de droits de douane.
Dans les pays les moins avancés, le service de la dette en proportion des exportations de biens et de services a augmenté pendant cinq années consécutives, passant de 3,5% en 2011 à 8,6% en 2016.
En 2016, 6% de la population des pays en développement avaient accès au haut débit fixe à haut débit, contre 24% dans les pays développés.
Cependant, plus de quatre milliards de personnes n’utilisent pas Internet et 90% d’entre elles vivent dans des pays en développement
Dans le monde, 30% des jeunes sont des natifs numériques, qui utilisent Internet depuis au moins cinq ans
Financement
Les ressources financières, à la fois publiques et privées, les ressources nationales et internationales, seront cruciales pour la mise en œuvre du nouveau programme de développement durable et de lutte contre le changement climatique. La troisième Conférence internationale sur le financement du développement à Addis-Abeba en Juillet 2015 jouera un rôle majeur dans la création de nouveaux mécanismes financiers qui pourront mobiliser les ressources nécessaires.
L’aide publique au développement et les autres fonds publics d’origine étrangère continueront de jouer un rôle moteur, en particulier dans les pays vulnérables, et devront être utilisés de manière stratégique et de plus en plus largement. L’aide publique au développement doit être utilisée à la fois pour financer la réalisation des derniers objectifs du Millénaire pour le développement et pour assurer la transition vers le nouveau programme de développement durable. Dans le débat qui a cours sur la modernisation de l’aide publique au développement, il faut souligner qu’il importe que l’aide soit plus efficace et mieux employée et qu’elle permette de mobiliser d’autres ressources. Ainsi, il faudrait s’intéresser davantage aux pays les moins avancés, aux pays en développement sans littoral, aux petits États insulaires en développement et aux pays vulnérables.
C’est aux pouvoirs publics de chaque pays qu’il incombe au premier chef de lever les fonds publics nécessaires au financement des activités économiques et sociales essentielles, par exemple pour assurer une protection sociale de base ou lutter contre l’exclusion. Le rôle de la législation et des politiques publiques nationales doit être d’affecter en temps voulu des ressources suffisantes à ces projets, et celui des institutions, d’agir dans l’intérêt public. L’action publique doit donc être régie par le respect de l’environnement, la responsabilité sociale, la promotion des droits de l’homme et le respect de l’état de droit, et s’incarner dans des institutions solides. L’action menée au niveau national doit toutefois être stimulée par un environnement international favorable.
Il faut s’employer d’urgence à mobiliser et réaffecter des milliards de dollars de fonds privés vers le développement durable afin de déclencher les changements nécessaires dans ce domaine et de réaliser les objectifs fixés. Des secteurs clefs, en particulier dans les pays en développement, ont besoin d’investissements à long terme, notamment d’investissements directs étrangers.
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La dégradation des 
terres : c’est
 la détérioration des matièr
es organiques et minérales de
s sols qui  les appauvrit et réduit leur capacité de production  et de régénération
Le CC augmente la chaleur qui assèche les sols
Le CC provoque des pluies torrentielles qui érodent les sols (
érosion  hy
driq
ue
)
Le CC perturbe les vents qui érodent les sols (érosion éolienne)
Les sols
 et le changement climatique 
Les sols 
: 
Les sols constituent la partie la plus superficielle et la plus meuble de la terre. Ils sont constitués d’éléments minéraux, organiques et gazeux. Les sols permettent l’agriculture, l’élevage et la foresterie et entretiennent une biodiversité animale et végétale utile à l’homme.
Le climat 
: Le climat est l’ensemble des conditions météorologiques
 déterminées par les 
vents, 
les 
pluies
 et les températures et caractérisant une zone 
 
géographique 
donné
e (exemple climat soudano-sahélien)
Le changement climatique : 
il correspond aux
 variations des caractéristiques du
 climat, 
caus
é
e
s
 par les
 activité
s
 humaine
s
 (approvisionnement énergétique, industrie, transport, agriculture, 
etc.)
 
qui  produisent des gaz à effet de serre réchauffant le climat.
Le CC provoque l’élévation du niveau des mers et la salinisation des sols 
Les actions humaines non durables :
 
ce sont des activités qui détruisent les ressources naturelles et perturbent l’environnent
. 
Le déboisement 
L’agriculture sur brûlis 
Le surpâturage 
Baisse des rendements agricoles
Bais
s
e des rendements de l’élevage
Insécurité alimentaire et pauvreté (avec émigration et exode rural
)
Perte de biodiversité animale et végétale
Education au changement climatique
ACTION
S :
De protection des sols et de restauration des sols dégradés
L’exploitation minière
).

 (
Scénario conceptuel
 d’éducation au 
changement climatique 
sur « la dégradation des terres »
) (
Khamath
 KAMA,, Expert-
environnementaliste, 
Formateur
 en EDD/ECC
)
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